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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le projet de
convention de prêt du 30 juin 1998 entre le Musée et le
prêteur, dont copie est annexée à la recommandation
ministérielle;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE le Musée soit autorisé à contracter un emprunt
d’un montant de 5 022 700 $ (l’« emprunt»), lequel a un
terme de plus de trois ans, auprès du ministre des Finan-
ces en sa qualité de gestionnaire du Fonds de financement,
par la signature d’une convention de prêt et par l’émis-
sion d’un billet;

QUE l’emprunt comporte les modalités et les condi-
tions approuvées par la résolution du Musée portée en
annexe à la recommandation de la ministre de la Culture
et des Communications;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée à accorder au Musée, pour et au nom du
gouvernement, une subvention de 5 828 558,91 $ payable
à même les crédits annuellement votés à cette fin par le
Parlement afin de pourvoir au complet paiement du
capital et des intérêts payables sur l’emprunt (la « sub-
vention»);

QUE le projet de convention de prêt du 30 juin 1998
entre le Musée et le prêteur, dont copie est annexée à la
recommandation ministérielle, soit approuvé et que le
Musée soit autorisé à conclure et à signer une conven-
tion de prêt, dont la teneur sera substantiellement con-
forme à ce projet et à y céder la subvention au prêteur en
garantie du paiement des intérêts et du remboursement
du capital suivant les modalités de l’emprunt;

QUE la ministre de la Culture et des Communications
soit autorisée, pour et au nom du gouvernement, à inter-
venir à la convention de prêt, à accepter la cession de la
subvention et à convenir à transmettre directement au
prêteur les versements à être effectués au titre de la
subvention, au fur et à mesure que le capital et les
intérêts de l’emprunt deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de l’emprunt;

QUE n’importe laquelle de la ministre de la Culture et
des Communications ou de la sous-ministre de la Cul-
ture et des Communications soit autorisée, pour et au
nom du gouvernement, à intervenir à la convention de
prêt du 30 juin 1998 et à la signer, à consentir à toute
modification de ce document jugée nécessaire et souhai-
table, sa signature étant une preuve concluante de l’ap-
probation de telle modification, à poser les actes et à
signer les documents jugés nécessaires ou utiles pour

parfaire la convention de prêt du 30 juin 1998, le billet,
l’octroi et la cession en garantie de la subvention de
même que l’exécution des engagements du gouverne-
ment résultant de cette convention, de l’octroi et de la
cession de la subvention telle qu’acceptée pour et au
nom du gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30357

Gouvernement du Québec

Décret 857-98, 22 juin 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Alexandre
Stefanescu comme membre et secrétaire du Conseil
de la langue française

ATTENDU QUE l’article 187 de la Charte de la langue
française (L.R.Q., c. C-11), modifiée par la Loi modi-
fiant la Charte de la langue française (1997, c. 24),
stipule que le Conseil de la langue française est composé
de douze membres, nommés par le gouvernement dont
un secrétaire;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 190 de
cette charte prévoit  que le président et le secrétaire sont
nommés pour au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 190 de
cette charte, édicté par l’article 18 du chapitre 24 des
Lois de 1997, énonce que le président et le secrétaire
exercent leurs fonctions à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 192 de cette charte précise
que dans le cas où un membre ne termine pas son man-
dat, le gouvernement le remplace selon le mode prescrit
à l’article 187, pour le reste du mandat;

ATTENDU QUE l’article 195 de cette charte mentionne
que le gouvernement fixe les honoraires, les allocations
ou le traitement du président et du secrétaire ou, le cas
échéant, leur traitement supplémentaire;

ATTENDU QUE monsieur Ghislain Croft a été nommé
de nouveau membre et secrétaire du Conseil de la lan-
gue française par le décret 557-97 du 30 avril 1997, pour
un mandat de cinq ans venant  à expiration le 16 juin
2002, qu’il démissionne de ses fonctions à compter du
7 août 1998  et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre  responsable de l’application de la
Charte de la langue française:

QUE monsieur Alexandre Stefanescu, directeur de
l’édition, secteur collégial et universitaire, Les Éditions
CEC, soit nommé  membre et secrétaire du Conseil de la
langue française, pour un mandat s’échelonnant du 10
août 1998 au 16 juin 2002,  aux conditions annexées, en
remplacement de monsieur Ghislain Croft.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de monsieur
Alexandre Stefanescu comme membre et
secrétaire du Conseil de la langue
française
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Charte
de la langue française (L.R.Q., c. C-11), modifiée par
la Loi modifiant la Charte de la langue française (1997,
c. 24)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur
Alexandre Stefanescu,  qui accepte d’agir à titre exclusif
et à temps plein, comme membre et secrétaire du Con-
seil de la langue française, ci-après appelé le Conseil.

Sous l’autorité du président et en conformité avec les
lois et les règlements du Conseil, il exerce tout mandat
que lui confie le président du Conseil.

Monsieur Stefanescu remplit ses fonctions au siège
du Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 10 août 1998
pour se terminer le 16 juin 2002, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Stefanescu  comprend
le salaire et la contribution de l’employeur aux régimes
de retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Stefanescu reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
75 402 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régime d’assurance

Monsieur Stefanescu participe aux régimes d’assu-
rance collective du personnel d’encadrement des sec-
teurs public et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’applique tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Stefanescu choisit de ne pas participer au
Régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics (RREGOP).

En lieu de sa participation à ce régime, monsieur
Stefanescu reçoit une somme équivalente, soit 5,3 % de
son salaire annuel de base pour la durée du présent
contrat. Ce montant sera versé à des périodes et selon
des modalités à déterminer avec lui.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Stefanescu sera
remboursé conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modi-
fications subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Stefanescu a droit à des vacances annuelles payées
de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant cal-
culé en proportion du temps qu’il a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président du Conseil.
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4.3 Frais de représentation

Le Conseil remboursera à monsieur Stefanescu, sur
présentation de pièces justificatives, les dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 000 $, conformément
aux règles applicables aux dirigeants d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret 1308-80 du
28 avril 1980 et ses modifications subséquentes. Ce
montant pourra être ajusté de temps à autre par le gou-
vernement.

4.4 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, monsieur Stefanescu
reçoit une allocation mensuelle de 800 $ pour ses frais
de séjour.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Stefanescu peut démissionner  de son poste
de membre et secrétaire du Conseil, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Stefanescu consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si le titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si le titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si le titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à monsieur Stefanescu les montants qui lui
sont dus pour la période au cours de laquelle il a tra-
vaillé et, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires

d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre
1996 et ses modifications subséquentes.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Stefanescu demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Stefanescu se termine le 16 juin 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et secrétaire du Conseil, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et secrétaire du
Conseil,  monsieur Stefanescu recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifica-
tions subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
ALEXANDRE STEFANESCU GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé

30387

Gouvernement du Québec

Décret 860-98, 22 juin 1998
CONCERNANT le financement temporaire de la So-
ciété québécoise de récupération et de recyclage

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur la Société
québécoise de récupération et de recyclage (L.R.Q.,
c. S-22.01) prévoit que la Société québécoise de
récupération et de recyclage peut, avec l’autorisation du
gouvernement et aux conditions qu’il détermine, con-
clure une entente avec un ministère ou un organisme du
gouvernement du Québec;


